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OFFICIAL STATUS
OF CONSOLIDATIONS

CARACTÈRE OFFICIEL
DES CODIFICATIONS

Subsections 31(1) and (3) of the Legislation Revision and
Consolidation Act, in force on June 1, 2009, provide as
follows:

Les paragraphes 31(1) et (3) de la Loi sur la révision et la
codification des textes législatifs, en vigueur le 1er juin
2009, prévoient ce qui suit :

Published consolidation is evidence Codifications comme élément de preuve
31 (1) Every copy of a consolidated statute or consolidated
regulation published by the Minister under this Act in either
print or electronic form is evidence of that statute or regula-
tion and of its contents and every copy purporting to be pub-
lished by the Minister is deemed to be so published, unless
the contrary is shown.

31 (1) Tout exemplaire d'une loi codifiée ou d'un règlement
codifié, publié par le ministre en vertu de la présente loi sur
support papier ou sur support électronique, fait foi de cette
loi ou de ce règlement et de son contenu. Tout exemplaire
donné comme publié par le ministre est réputé avoir été ainsi
publié, sauf preuve contraire.

... [...]

Inconsistencies in regulations Incompatibilité — règlements
(3) In the event of an inconsistency between a consolidated
regulation published by the Minister under this Act and the
original regulation or a subsequent amendment as registered
by the Clerk of the Privy Council under the Statutory Instru-
ments Act, the original regulation or amendment prevails to
the extent of the inconsistency.

(3) Les dispositions du règlement d'origine avec ses modifica-
tions subséquentes enregistrées par le greffier du Conseil pri-
vé en vertu de la Loi sur les textes réglementaires l'emportent
sur les dispositions incompatibles du règlement codifié publié
par le ministre en vertu de la présente loi.

LAYOUT

The notes that appeared in the left or right margins are
now in boldface text directly above the provisions to
which they relate. They form no part of the enactment,
but are inserted for convenience of reference only.

MISE EN PAGE

Les notes apparaissant auparavant dans les marges de
droite ou de gauche se retrouvent maintenant en carac-
tères gras juste au-dessus de la disposition à laquelle
elles se rattachent. Elles ne font pas partie du texte, n’y
figurant qu’à titre de repère ou d’information.

NOTE NOTE

This consolidation is current to April 18, 2022. The last
amendments came into force on August 1, 2012. Any
amendments that were not in force as of April 18, 2022
are set out at the end of this document under the heading
“Amendments Not in Force”.

Cette codification est à jour au 18 avril 2022. Les
dernières modifications sont entrées en vigueur
le 1 août 2012. Toutes modifications qui n'étaient pas en
vigueur au 18 avril 2022 sont énoncées à la fin de ce doc-
ument sous le titre « Modifications non en vigueur ».
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P.C. 2012-217 March 1, 2012 C.P. 2012-217 Le 1er mars 2012

His Excellency the Governor General in Council, on
the recommendation of the Minister of Finance, pur-
suant to sections 458.2a, 458.3b, 459.4c, 575.1d and
576.2e of the Bank Actf, sections 385.251g, 385.252h

and 385.28i of the Cooperative Credit Associations
Actj and sections 443.1k, 443.2l and 444.3m of the Trust
and Loan Companies Actn, hereby makes the an-
nexed Access to Funds Regulations.

Sur recommandation du ministre des Finances et en
vertu des articles 458.2a, 458.3b, 459.4c, 575.1d et
576.2e de la Loi sur les banquesf, des articles 385.251g,
385.252h et 385.28i de la Loi sur les associations co-
opératives de créditj et des articles 443.1k, 443.2l et
444.3m de la Loi sur les sociétés de fiducie et de prêtn,
Son Excellence le Gouverneur général en conseil
prend le Règlement relatif à l’accès aux fonds, ci-
après.

a S.C. 2007, c. 6, s. 34
a L.C. 2007, ch. 6, art. 34

b S.C. 2009, c. 2, s. 271
b L.C. 2009, ch. 2, art. 271

c S.C. 2007, c. 6, s. 37
c L.C. 2007, ch. 6, art. 37

d S.C. 2009, c. 2, s. 274
d L.C. 2009, ch. 2, art. 274

e S.C. 2007, c. 6, s. 93
e L.C. 2007, ch. 6, art. 93

f S.C. 1991, c. 46
f L.C. 1991, ch. 46

g S.C. 2007, c. 6, s. 168
g L.C. 2007, ch. 6, art. 168

h S.C. 2009, c. 2, s. 278
h L.C. 2009, ch. 2, art. 278

i S.C. 2007, c. 6, s. 170
i L.C. 2007, ch. 6, art. 170

j S.C. 1991, c. 48
j L.C. 1991, ch. 48

k S.C. 2007, c. 6, s. 366
k L.C. 2007, ch. 6, art. 366

l S.C. 2009, c. 2, s. 291
l L.C. 2009, ch. 2, art. 291

m S.C. 2007, c. 6, s. 368
m L.C. 2007, ch. 6, art. 368

n S.C. 1991, c. 45
n L.C. 1991, ch. 45
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Interpretation Définitions
1 The following definitions apply in these Regulations.

business day does not include a Saturday or a holiday.
(jour ouvrable)

eligible enterprise means a business with authorized
credit of less than $1 million, fewer than 500 employees
and annual revenues of less than $50 million. (entreprise
admissible)

institution means any of the following:

(a) a bank, as defined in section 2 of the Bank Act;

(b) an authorized foreign bank, as defined in section 2
of the Bank Act;

(c) a retail association, as defined in section 2 of the
Cooperative Credit Associations Act;

(d) a company, as defined in section 2 of the Trust
and Loan Companies Act. (institution)

point of service means a physical location to which the
public has access and at which an institution, an affiliate
of the institution, or an agent or representative of the in-
stitution or affiliate carries on business with the public
and opens or initiates the opening of retail deposit ac-
counts of the institution or affiliate through natural per-
sons in Canada. (point de service)

1 Les définitions qui suivent s’appliquent au présent rè-
glement.

entreprise admissible Entreprise détenant un crédit au-
torisé de moins de un million de dollars, comptant moins
de 500 employés et ayant des revenus annuels de moins
de 50 millions de dollars. (eligible enterprise)

institution Selon le cas :

a) banque, au sens de l’article 2 de la Loi sur les
banques;

b) banque étrangère autorisée, au sens de l’article 2 de
la Loi sur les banques;

c) association de détail, au sens de l’article 2 de la Loi
sur les associations coopératives de crédit;

d) société, au sens de l’article 2 de la Loi sur les socié-
tés de fiducie et de prêt. (institution)

jour ouvrable Ne vise pas le samedi ni les jours fériés.
(business day)

point de service Lieu auquel le public a accès et où l’ins-
titution, une entité de son groupe ou leurs mandataires
ou représentants traitent avec celui-ci et ouvrent des
comptes de dépôt de détail de l’institution ou de l’entité
ou en entreprennent l’ouverture par l’intermédiaire de
personnes physiques au Canada. (point of service)

succursale Selon le cas :

a) succursale, au sens de l’article 2 de la Loi sur les
banques;

b) bureau, au sens de l’article 2 de la Loi sur les asso-
ciations coopératives de crédit;

c) bureau, au sens de l’article 2 de la Loi sur les socié-
tés de fiducie et de prêt. (French version only)

Application Application
2 Sections 3 and 4 apply only with respect to paper-
based cheques or other instruments deposited in Canada
that are encoded with magnetic ink to allow for character

2 Les articles 3 et 4 ne s’appliquent qu’à l’égard des
chèques et autres effets sur support papier qui sont dépo-
sés au Canada et encodés à l’encre magnétique


